
Zeitschrift: Museum Helveticum : schweizerische Zeitschrift für klassische
Altertumswissenschaft = Revue suisse pour l'étude de l'antiquité
classique = Rivista svizzera di filologia classica

Herausgeber: Schweizerische Vereinigung für Altertumswissenschaft

Band: 40 (1983)

Heft: 1

Artikel: Athènes et Milet : 1. Tribus et dèmes milésiens

Autor: Piérart, Marcel

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-31099

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 22.01.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-31099
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


MUSEUM HELVETICUM
Vol. 40 1983 Fase. 1

Äthanes et Milet
I. Tribus et dimes milisiens

Par Marcel Pierart, Fribourg

En etudiant certains aspects de l'empire athenien, il m'est apparu qu'il
pourrait 6tre utile d'envisager les rapports entre Athenes et ses allies du point de

vue de ces derniers. Milet constitue ä cet egard un cas privilegie, car des re-
formes qui y furent faites ä l'epoque de la domination athenienne ont eu des

prolongements durables, puisqu'on en trouve encore la trace ä l'epoque imperiale.

La publication par P. Herrmann1, en 1970, d'une loi de culte datant du Ve
siicle avant J.-C., dont l'intitule, de type attique, mentionne une tribu nouvelle
ä Milet, la Leontis, confirme, en effet, de maniire definitive l'hypothdse avancee
autrefois par G. Glotz2, selon qui la cite ionienne adopta une constitution d'ins-
piration athenienne pendant la periode de son appartenance k l'Empire. On se

rappellera que le riglement des Molpes3, qui date de 450/49 d'apres la Chronologie

de A. Rehm, presente encore un systeme different.

* Cet article constitue la premiire d'une sine de trois hvraisons dans lesquelles je compte
exposer les risultats de mes recherches sur l'organisation politique et la structure du territoire
de Milet Un bref risume a ete publii dans les Actes du Vile congris international d'ipigra-
phie grecque et latine (Bucarest/Pans 1979) 439-440, sous le titre La constitution de Milet ä la
lumiere de ses colonies.
En plus des abriviations les plus usuelles, j'ai utilise les suivantes pour les publications des

fouilles de Milet: Delphtnion: Milet, Ergebnisse der Ausgrabungen und Untersuchungen seit
dem Jahre 1899, herausgegeben von Th Wiegand, Bd. I, Heft 3 Das Delphinion in Milet, von
Georg Kawerau und Albert Rehm (Berlin 1914) Didyma II* Theodor Wiegand, Didyma,
zweiter Teil: Die Inschriften, von Albert Rehm, herausgegeben von R. Harder (Berlin 1958)
Sudmarkt. Milet, Ergebnisse.. Bd. I, Heft 7. Der Sudmarkt unddie benachbarten Bauanlagen,
von H. Knackfuss, mit einem epigraphischen Beitrag von A. Rehm (Berlin 1924)
Quand aueune precision n'est apportee, les chiffres suivant le titre d'un corpus renvoient au
numero de l'inscnption et non ä la page, comme c'est le cas ailleurs

1 P. Herrmann, Zu den Beziehungen zwischen Athen und Milet im 5 Jahrhundert, Klio 52 (1970)
163-173 Cf. ci-dessous, n. 32.

2 G. Glotz, Une inscription de Milet, CRAI 1906, 511-529
3 A Rehm, Delphinton 133, 1-3 (Syll.3 57): 'Em <Diä.tecd tö Atovuoio po7ra>v aicTupvtiiVTOi;,

itpoaexaipoi qaav Oivconcov 'AyapT|8r|i; 'ApiatoxparEOi;, 'OitXr|3tov Aukoc; K7.savto<;,
Bitov AttoW-oScopo, Bcop(6)<ov Kptiäsu^ 'EpptovaKxoi;, ©pdocov 'AvtiAeovto^, Cf. ci-
dessous, n 6.
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2 Marcel Piörart

1. Les anciennes tribus

Dans sa these sur les tribus dans la cite grecque, D. Roussel a consacre deux
paragraphes ä l'organisation de Milet ä l'epoque archaique4. II rappelle que,
d'apres cette inscription, il y avait trois phylai, les Oinopes, les Hoplüthes et les

Boreis, qui deleguent, la premiere un seul, les autres deux prosetairoi aup res de

l'aisymnetes. Mais comme nous savons par ailleurs qu'il y avait, ä Cyzique et
dans d'autres colonies milesiennes, trois autres tribus, on en conclut generale-
ment que cette division en six phylai existait dejä ä Milet au moment oü fut
fondee Cyzique. Cette hypothese est, selon Roussel, assez probable mais pas
entierement süre: une reforme des tribus milesiennes a pu avoir lieu aprüs la
fondation de Cyzique, par exemple ä l'epoque du tyran Thrasyboulos, vers 600,
et n'avoir ete imitee qu'ensuite seulement par les colonies. Cette appreciation,
qui repose sur une information incomplete, appelle quelques remarques.

Grace ä une borne trouvee dans le secteur du theatre, oü apparait la tribu
des Argadeis5, nous connaissons quatre et non trois noms de tribus pre-clisthe-
niennes: les Argadeis, les Boreis, les Oinopes et les Opldthes6. Ces noms se

retrouvent avec ceux des tribus ioniennes des Aigikoreis et des Geleontes dans

plusieurs colonies milesiennes.
1. Cyzique. On y connaft depuis longtemps les Geleontes, les Hopletes, les

Argadeis, les Aigikoreis, les Boreis et les Oinopes, auxquels viennent s'ajouter, ä

l'epoque imperiale, les Iouleis et les Sebasteis. Les documents sont suffisam-
ment nombreux pour qu'on puisse etre sür qu'on possede l'eventail complet des

tribus de la cite7.
2. Odessos. Une inscription d'epoque imperiale provenant d'Odessos

donne le Systeme complet des tribus de cette cite8: Oinopes, Boreis9, Rhömaioi,
Geleontes, Argadeis, Aigikoreis, Hopleis10.

4 D. Roussel, Tribu et cite (Paris 1976) 211.

5 Cf. ci-dessous, n. 25.
6 Le nom de cette tribu apparatt, avec la meme graphie, dans une autre inscription: ci-dessous,

n. 25. Bien qu'on le transcrive parfois sous la forme Hoplethes, ce nom doit s'ecrire avec un
esprit doux: cf. Ed. Schwyzer, Gr. Gramm. I 221 et n. 2, qui rapproche (ä tort?) le chypriote
eX<po<; < D.ko<;. La forme avec 9 est propre ä Milet, mais elle peut etre ancienne. Je n'entre pas
ici dans les discussions relatives aux origines des tribus ioniennes: voir D. Roussel, op. cit.
209-220.

7 Voir notamment E. Szanto, Die griech. Phylen, Ausgewählte Abhandlungen (Tübingen 1906)

268-269; F. W. Hasluck, Cyzicus (Cambridge 1910) 250-252; F. Bilabel, Die ionische Kolonisation

(Leipzig 1920) 120-123; W. Rüge, RE Kyzikos (1924) 232; K. Latte, RE Phyle (1941)
1000.

8 G. Mihailov, IG Bulg. V (1970) 47bis, 2.

9 Sous la forme Bopecov, et non avec to comme ä Milet.
10 L'inscription porte la forme 'On/xcuv, qui est surprenante. G. Mihailov note judicieusement:

«gen. 'OttXetov nullum errorem pro * 'OtcXetoiv esse, sed per analogiam gen. 'Apyaöecov,
AiyiKopetov (nom. 'ApyaSEü;, AtyiKopgü;) creatum esse censeo».
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3. Tomis. Emilia Dorutiu-Boilä" a montre naguere que Tomis, tout comme
Odessos, possedait sept tribus ä l'epoque imperiale: les A'ikoreis12, les Argadeis,
les Boreis13, les Geleontes, les Hopletes, les Oinopes et les Rhömeis.

4. Istros. De la colonie milesienne d'Istros, on connait actuellement trois
tribus ioniennes: les Argadeis14, les Aigikoreis15 et les Boreis16. Une dedicace du
Ille siecle apres J.-C., publiee par D. M. Pippidi17, atteste l'existence d'une
tpuX.fi 'PotpaicDv. L'editeur en concluait «qu'ä l'epoque imperiale tout comme
aux epoques precedentes, les seules tribus attestees ä Istros ont ete les six tribus
milesiennes augmentees d'une tribu honorifique dont la creation ne saurait etre
anterieure au He si&cle18».

5. Dionysopolis. Les origines de la cite ionienne de Dionysopolis sont
obscures; d'aucuns en ont fait une colonie milesienne19. On retiendra avec interet
une Suggestion d'Em. Dorutiu-Boilä, qui voit dans les sept tribus mentionnees
par une inscription d'epoque imperiale20, les six tribus milesiennes et une phyle
portant le nom des Romains21.

On est done amene ä conclure que les colonies milesiennes qu'on vient de

passer en revue ont perpetue un mode de subdivision qu'elles devaient ä leur
metropole22. Ce fait apparait encore mieux si l'on compare ces systemes avec

11 Emilia Dorutiu-Boilä, Les tribus grecques de Tomis ä l'epoque romatne, Studii Ciasice 12

(1970) 117-126; cf. aussi Dacia 19(1975) 157. - L'ensemble du materiel relatif ä Tomis a 6t6

rassemble par I. Stoian, Contribution ä l'etude des tribus de Tomis, St. Cl. 3 (1961) 175-202
Tomilana, Bucarest 1962, 56-74). [-'inscription mentionnant les Oinopes signalee lä

comme medite a ete publice deputs par V. Barbu, Monumentifunerart con iscrizioni rinvenuti
a Tomis, Dacia 7 (1963) 558-559. La <puXfi Bopccov apparait dans une inscription sur les

Dioscures: I. Stoian, Le culte des Dioscures et les tribus tomitaines ä la lumiere d'un monument
recemment publie, Dacia 10(1966) 347-356.

12 Sur la forme du nom de cette tribu, voir l'appendice I.
13 La forme est Bopscov, comme ä Odessos.
14 S. Lambrino, Les tribus ioniennes d'Histria, Istros 1 (1934) 118: 'AyaÜTp ru"/qi. Aiöc; 'Opßpi-

poo (piAf|<; 'Apyaöetov.
15 G. Toöilescu, AEM 17 (1894) 88 n° 12 (cf. S. Lambrino, op. cit. 117): 'Ayu9r|i TU"/r|i. <I>u?.r|

AiyiKopeiov töv ß(cap)öv rati; Nu[p(p]au; öveottioev £k tcbv iöiiov (ejiti äpxi|? Ltcuitou/.a
N[i|KoXaou.

16 D. M. Pippidi, La «seconde fondation» d'Istros, BCH 92 (1968) 228 Scythica Minora,
Bucarest/Amsterdam 1975, 194), a restitue [rf|? Bop£io]v (puXri? dans une liste d'evergetes,
parce que «la longueur de la lacune invite ä opter pour le nom le plus court». - Une inscription
inedite de la zone sacree atteste l'existence de cette tribu ä Istros.

17 D. M. Pippidi, A propos des tribus d'Istros ä l'epoque romaine, Hommages Ciaire Preaux
(Bruxelles 1975) 464-469.

18 D. M. Pippidi, op. cit. 468-469.
19 F. Bilabel, Die ionische Kolonisation (Leipzig 1920) 15; Ch. Danoff, RE Suppl. IX (1962) 1077.

Voir les remarques de L. Robert, Rev. phil. 85 (1959) 197-198.
20 G. Mihailov, IG Bulg. I2 (1970) 15ter 30: Kai 5iavop]a<; if| te Kpu[ri]arr| ßouXfi Kai dyopa-

vöpoi«; Kai [rai]i; Eitra ipuXaic;...
21 Em. Dorutiu-Boilä, St. Cl. 12 (1970) 123.
22 A. Rehm, Delphimon 133, p. 159/283. L'hypothäse a 6te generalement admise. Voir notam-
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ceux d'autres cites ioniennes oü Ton rencontre les noms qu'on vient d'enume-
rer: on ne les y retrouve pas tous, ou ils sont associes k des noms differents23. La
presence de six tribus ä Milet est plus qu'une hypothese probable: eile est quasi-
ment certaine.

L'anciennete de ce type d'organisation n'est pas douteuse non plus. Meme
si l'on ne peut exclure Phypothese d'une reforme ä Milet qui aurait, par la suite,
fait tache d'huile dans les colonies, la coherence meme du Systeme milesien
rend tres probable la supposition qu'il existait ä Milet lors de la fondation de ses

colonies et qu'il y a 6te transplants. Dans le cas contraire, on s'attendrait ä

trouver ici ou lä des variantes qui, dans l'etat actuel de nos connaissances, ne
semblent pas avoir existe. II date done vraisemblablement au plus tard du Vllle
sidcle avant J.-C.24.

Deux inscriptions mentionnant des anciennes tribus milesiennes per-
mettent de voir qu'elles etaient divisees en sections designees par l'ordinal:
TtptOTT), 8eoxepri25. On a suppose qu'il n'y avait pas plus de deux subdivisions

ment M. Sakellariou, La migration grecque en Ionie (Athenes 1958) 254-255. - U. von Wila-
mowitz-Moellendorff, Satzungen einer milesischen Sängergilde, SB Berl. 1904, 122, a
comments ainsi les mentions de tribus dans l'inscription des Molpes: «Ob die drei hier genannten
damals die einzigen waren, oder die Phylen nur in einem Turnus berücksichtigt wurden, muss
dahingestellt bleiben. Alle drei kennen wir aus den milesischen Kolonien, z.B. Kyzikos,
allerdings mit mehreren anderen. Jedenfalls hat Milet nicht die vier vorkleisthenischen
Athens gehabt.» II reprend ce point de vue deux ans plus tard, Über die ionische Wanderung,
SB Berl. 1906, 71: «Milet hat in alter Zeit nur drei Phylen gehabt, und nur eine von ihnen ist
mit einer altattischen identisch», alors que la borne des Argadeis (n. 27) Stait dejä connue.

23 Cf. appendice II.
24 Sur la date de la fondation de Cyzique, voir F. W. Hasluck, Cyzicus (Cambridge 1910) 163.

Pour les colonies occidentales du Pont-Euxin, D. M. Pippidi, I Greci net basso Danubio (Milan
1971) 37-42. D'apres la tradition, Istros serait la colonie la plus ancienne du Pont Gauche:
Eusdbe la place en 656/5, ce qui peut correspondre ä la realite. P. Alexandrescu, Histria IV
(Bucarest/Paris 1978) 19, note judicieusement ä propos des recherches qu'il a consacrdes ä la
Chronologie antique (Autour de la date defondation d'Histria, St. Cl. 4, 1962, 49-69): «Je n'ai
pas eu l'intention d'affirmer que la date de 656/5 donnee par Eusebe puisse etre consideree
comme plus probable que n'importe quelle autre par l'historien de l'epoque grecque ar-
chaique. Sa valeur reste surtout serielle dans la mesure oü eile s'intdgre ä une Chronologie
relative des fondations helleniques en Mer Noire. De la sorte, on peut tenir Histria pour la

plus ancienne colonie du littoral occidental et septentrional de cette mer, suivie de pres par
Berezan-Olbia.»

25 Une borne trouvde dans la fouille du theatre (Th. Wiegand, SB Berl. 1904 111. Milet-Bericht
85; cf. A. Rehm, Delphinion 133, p. 283 n. 2; G. Dunst, Zu den altmilesischen Phylen,
Forschungen und Fortschritte 35, 1961, 272; J. et L. Robert, Bull. REG 77, 1964, 444) porte le
texte suivant:

'Apya5eto-
v ttpffliq

Une inscription figurant au dos d'une sculpture archaique (G. Dunst, op. cit. 272-273) porte la
mention 'O7tkf|3cov 8eoT£pq<;. La date de ces deux textes sera discutee dans une contribution
ulterieure.
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par tnbu26. La presence dans l'inscription des Molpes de deuxprosetairoi de la
tnbu des Oplethes et de celle des Böreis est plus facile ä expliquer si l'on admet

que chaque tribu ne comptait que deux sections27.

2. Les tribus clistheniennes

Si, dans les colonies milesiennes, les tribus traditionnelles ont survecu
jusqu'ä l'epoque imperiale, elles ont fait place ä Milet, dans le troisieme quart du
Ve si6cle, ä un Systeme d'inspiration attique28. On connait actuellement six

noms de tribus «clisth6niennes» ä Milet: Aiavxit;29, ÄKapaviit;30, Ketcpoxic;31,
Ae(ovti<;32, OivqTc33, Ilavöiovi«;34. Deux tnbus qui n'ont pas d'equivalent ä

Äthanes apparaissent encore dans des textes assez tardifs: ÄcroiTtii;35 et ©q-
aelc,36. On sait depuis longtemps que Milet comptait douze tribus ä l'epoque

26 A Rehm, Delphimon 133, p 159/283 n 2, se pose la question, G Dunst, op cit 272, ecrit
«Solange kein Neufund eine stärkere Untergruppierung erweist, darf man vermuten, dass die
neuen Phylen die alten 12 Untergruppen der früheren 6 Phylen fortsetzen »

27 Se fondant sur l'existence de xiT-iuaruEi; ä Samos, Ephdse, Chios, G Dunst, op cit 272-273,
dvoque la possibility «dass auch in Milet die Phylen in Chihastyen unterteilt waren, allerdings
mit dem Unterschied, dass die Chihastyen in Samos, Chios und Ephesos Namen trugen, in
Milet aber einfach numeriert waren» C'est Th Wiegand qui, le premier, avait songe ä voir
dans ces subdivisions des chihastyes, ä propos de la borne 'ApyaSeoov rtpioxq (SB Berl 1904,

85) «zu ergänzen wäre vielleicht xt^iaaxix; im Hinblick auf die im Theater üblichen
Getreideverteilungen Kara xt^-iaaxuv» II n'y a nen ä restituer sur la pierre qui est complete cf J et
L Robert, Bull REG 77 (1964) 444 Je crois que Wiegand a pensd ä la cdldbre loi de Samos

pour la distribution du bid publiee la meme annde par lui avec U von Wilamowitz-Moellen-
dorff (SB Berl 1904, 917-931, Syll 3 976), ou les citoyens doivent sieger au thdätre dans leur
propre chihastys oqpeta noif|aavxeq Kai xfortov] SiopiaavtEi; EKaaxrp xräv xi^iaatucov (1 5-
6) Comme ll arrive, cette hypothdse tout ä fait gratuite est devenue certitude, ainsi chez D
Roussel, Tnbu et cite (Paris 1976) 88 n 2

28 Je reviendrai sur la date de cette rdforme dans une contribution ultdneure
29 A. Rehm, Sudmarkt 271, 8 II s'agit d'une liste de contributions datant de 100 avant J -C

environ Les personnages qui y figurent sont mentionnes simplement par leur nom et leur
patronyme Toutefois, ä la 1 8, on lit «DiXioKoq Atovuoiou (piAf)? AiavxiSoi; Cette mention
isolde s'exphque par le souci de disünguer le personnage d'un homonyme cf L Robert, Rev
phil 1936, 163 Op min sei, Amsterdam 1969, II 1242) pour des cas analogues ä Colophon

30 A Rehm, Didyma II 257, 4 Le texte est citd plus loin, p 9
31 Th Wiegand, SB Berl 1901 II Milet-Bencht) 911, F Sokolowski, Lots sacrees de l'Asie

mtneure (Pans 1955) 45 Decret d'inspiration attique Aux hgnes 2-3, on lit KeKpoitu; EJtpu-
xaveusv.

32 P Herrmann, Kilo 52 (1970) 165 Dderet d'inspiration attique, comme le prdeddent On lit
(1 3-4) AE(ovx[iq dttpuxaJvEuev

33 A. Rehm, Didyma II 228, II 2 Le texte est citd p 9
34 A Rehm, Didyma II 228, II 5 Le texte est citd p 9, une autre mention L Robert, Rev phil

1936, 201-202 Op mm sei, Amsterdam 1969, II 1354-1355) v xf|<; navSioviSoc;
35 A Rehm, Didyma II 463, 20-21 Dans cet inventaire d'offrandes de 178/7 avant J -C on lit

Kavoüv tpuXqi; xf|c; 'AatotiiSoq
36 A Rehm, Didyma II 256, 3 Le texte est citd p 9
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imperiale: des textes de Didymes rappellent que des evergetes ont offert des

banquets aux citoyens des douze tribus37. Deux theories permettent d'expliquer
cette situation.

La premiere consiste ä supposer que Milet, lorsqu'elle subissait l'influence
athenienne, s'est conformee fidelement au modele attique et qu'elle a remplace
ses six tribus traditionnelles par dix tribus portant les noms des tribus clisthe-
niennes. Dejä enoncee par B. Haussoullier38, l'hypothese a ete admise par D. M.
Pippidi39, qui a recherche des traces de Systeme decimal dans les institutions
d'Istros, et, recemment, par D. Roussel40. Le cas ne serait pas depourvu de

parallele: Priene, au IVe siecle avant J.-C., a imite l'organisation clisthenien-
ne41. L'Asopis et la Theseis auraient ete creees plus tard. Mais rien n'empeche
de penser que la creation des douze tribus remonte ä la reforme constitution-
nelle du Ve siecle. L'hypothese a ete faite pour la premiere fois par A. Rehm en
1914, qui se demandait si l'on n'avait pas cree les nouvelles tribus par simple
division des anciennes42.

On peut, je crois, tirer des noms memes d'Asopis et de Theseis un indice en
faveur de leur anciennete. Le nom de la tribu ©qoeii; est d'origine mythogra-
phique. II ne surprend pas ä Milet: aux yeux de ses habitants, la cite etait une
colonie de l'Attique43. Si l'on en croit Herodote, cette tradition est anterieure ä

la Constitution de l'empire athenien44. B. Haussoullier a rapproche Asopis du

37 A Rehm, Didyma II 269. 270 288, oil on trouve des formules du type Etmdaai; xa<; iß' ipuXac,
Cf. B. Haussoullier, Demes et tribus de Milet, Rev. phil. 21 (1897) 46-47

38 B. Haussoullier, 1.1.
39 D M. Pippidi, A propos des tribus d'Istros ä l'epoque romaine, Hommages Ciaire Preaux

(Bruxelles 1975) 464.

40 D. Roussel, Tribu et cite (Pans 1976) 296.
41 A Prione, oil il y a dix tnbus (F Hiller von Gaertnngen, Inschr von Priene, Berlin 1906, 114,

26), les noms sont ceux des tnbus attiques (ibid., 18, 20. 28, 21, 9, 108, 78. 79, 109; 141, 182,
248, 249), sans doute depuis la nouvelle fondation de la ville, qu'on a mise en rapport avec la
clerouquie athenienne de Samos' cf F. Hiller von Gaertnngen, op. cit. XI, G. Klemer, RE
Suppl IX (1962) Priene 1187.

42 A. Rehm, Delphinion 133, p 283. L 'idee a ete reprise par F. Hitler von Gaertnngen, RE Miletos
(1932) 1600 et G. Dunst, Forschungen und Fortschntte 35 (1961) 273. - P. 283, n. 1, A Rehm
dcnvait cuneusement. «Die Gesamtzahl ist 12, d.h. die 10 attischen (bisher belegt OivqTt;,
nuvöiovii;, 'Aicoqiavrii;, Ksicpojnc;, 0r|CTEiq[...]) und zwei nichtattische. Von ihnen ist die eine
die Asopis.» Cette bevue a eu des consequences: F. Bilabel, Ion Kol. (Leipzig 1920) 119, K
Latte, RE Phyle (1941) 1002, P. Herrmann, Kilo 52 (1970) 163, ne mentionnent que la tribu
Asopis comme non-attique. M. Sakellariou, La migration grecque en Ionie 49. 60-61, n'utilise
pas Theseis quand il discute du role de Thesee dans les legendes qui concernent Milet. - F
Hilter von Gaertnngen, 1.1, a note que la tnbu n'etait pas attique. Sur l'opinion de D Roussel,
voir ci-dessous, n. 50. Voir aussi P Vidal-Naquet, Le chasseur noir (Pans 1981) 395, sur la
legende de Thesee au Ve siecle.

43 M Sakellanou, La migration grecque en Ionie (Athdnes 1958) 39-44.
44 Herodote, V 97: Anstagoras de Milet plaidant sa cause devant les Atheniens dit notammenf

«que les Milesiens etaient des colons des Atheniens, qu'il etait naturel que ces derniers,
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fleuve beotien Asopos: il y voyait la preuve que des Thebains, auxquels se

seraient joints des Platzens (un deme milesien porte le nom de ntaxTaieü;)
avaient participe ä la colonisation de Milet. II en rapprochait le nom de la bour-
gade voisine de Thebe45. F. Hiller von Gaertringen le rattache ä la perpetuation,

ä Milet, de legendes relatives ä Achille, qui passait pour un descendant
d'Asopos46. M. B. Sakellariou, qui admet la presence d'elements beotiens ä

Milet «rendue probable par la coincidence de quelques indices de valeur limi-
tee (culte de Poseidon Taureos, figure d'Erginos, nom d'Asopis)» deduit de ce
dernier «qu'Asoposjouait un röle important dans les mythes de Milet»47.

II n'est plus possible aujourd'hui de considerer Asopis comme une des

anciennes tribus de Milet et le nom des n^axaieig ne doit probablement rien
aux habitants de Piatees48. II reste toutefois que le nom d'Asopis, qui est evi-
demment tir6 de la mythologie49, s'explique mieux s'il s'agit d'une creation
relativement ancienne. Si les nouvelles tribus de Milet avaient ete creees ä

disposant de grandes forces, les protegeassent» (trad H Legrand) M Sakellariou y voit la

preuve «que les MUesiens se consideraient eux-memes comme originaires d'Athenes bien
avant que l'impenalisme athenien inspirät la thise fictive Selon laquelle tous les Ioniens d'Asie
Mineure, ainsi que ceux des Cyclades, seraient issues de l'Attique (39)» Mais il faudrait etre
sür que ces propos furent reellement tenus ä Athenes par Anstagoras Voir aussi la tradition
relatee par Herodote en I 146 Sans entrer dans le probleme de la constitution des legendes
relatives ä l'ongine attique des Ioniens et specialement des Milesiens, on rappellera qu'elles
sont attestees assez töt pour que la creation dans le courant du Ve Slide d'une tnbu Theseis ne

puisse pas surprendre Cf M Sakellanou, op cit 25-26. - II est evident que l'existence de
traditions locales relatives ä Thisee ne surprendrait pas ll apparait notamment dans les

legendes sur les ongines de Smyrne (Sakellanou, op cit. 224-225). L Robert, Gnomon 31

(1959) 673 Op min sei, Amsterdam 1969, III 1638), a annonci une etude oil ll montrerait
«en attnbuant ä Smyrne une pierre errante, que cette ville eut aussi une tnbu Theseide, ce qui
s'accorde avec des traditions sur sa fondation » Une inscnption du musee d'Odessa, enregis-
tree ä tort comme provenant d'Athines, a eti pubhee par B Latischew, Ath Mitt 10(1885)
129-130 (cf E Szanto, Die griech Phylen, Tubingen 1906,276) On peut y lire TopvqpEiov
KaiECTKEuaaav AuXoi; Bexxiaptoi; Kpiaitoc; xai AüLo«; Bexxiaptoi; 'E7ta<ppo5Eixoi; (pukq<;

0qcroqi5o<; Son editeur dcnvait «am wahrscheinlichsten stammt es aus einer der Thraki-
schen oder Kleinasiatischen Städte»

45 B Haussoulher, Rev phil 21 (1897)47-48 Cf. A Rehm, Delphinion 133, p 283 n 2

46 F Hiller von Gaertnngen, RE Miletos (1932) 1600
47 M Sakellanou, op cit. 71 76
48 Comme le faisaient B Haussoulher, op cit 47-48, E Szanto, op cit 268, qui mettaient sur le

meme plan les anciennes et les nouvelles tnbus
49 A defaut d'allusions exphcites, il est impossible de preciser la place d'Asopos dans les mythes

en faveur ä Milet II faut cependant signaler encore la legende qui, d'apres Pausanias (II 5, 3),
circulait chez les gens de Phhonte et de Sicyone 1'Asopos qui coule chez eux serait le meme
fleuve que le Meandre Cette tradition est assez ancienne, puisque Strabon (VI 2,4, C 271), qui
la refute avec d'autres semblables, l'attnbue ä Ibycos (fr 41 Page) Si, comme le note Sakellanou

(71), cette legende ne peut etre exploitee pour etablir des parentis entre Sicyone et Milet,
eile peut avoir iti connue en Iome et ä Milet en particuher
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l'epoque hellenistique, on aurait sans doute choisi des noms ä caractöre
politique50.

Ces considerations ne sont pas sans consequence pour l'histoire de la
constitution milesienne. S'il y a eu, des le Ve siecle, douze tribus ä Milet, on ne s'y est

pas contente de decalquer purement et simplement la constitution athenienne.
On se rappellera qu'ä Erythrees non plus, les institutions d'Athänes n'ont pas
ete reprises telles quelles: le conseil tire au sort ne comprend que cent-vingt
membres51.

50 D Roussel, Tribu el cite (Pans 1976) 296, ecrit cuneusement «II y eut desormais des ddmes et

une bould democratique emanant des phylai, qui etaient probablement au nombre de dix et

qui portaient des noms atheniens et ausst Theseis, nom que ne portait aucune phyle
athenienne, mais qui n'en montrait pas moms dans quel espnt la reforme avait 6t6 faite
Les Milesiens conserv^rent cette organisation, plus ou moms lmitee du Systeme chsthdnien, et

qui fonctionna apparemment bten chez eux, pendant des Steeles, changeant seulement les

noms de leurs phylai, pour plaire ä d'autres puissances qu'Athenes, crdant des phylai suppld-
mentaires pour honorer tel souveram ou tel Etat dominant ä l'epoque hellenistique et imperiale,

comme le firent aussi les Atheniens » Mats pourquoi adopter le Systeme decimal et

changer l'un ou l'autre des noms seulemenf II me parait plus simple de supposer qu'au
moment de la reforme d'inspiration attique, on crea douze tnbus Celles-ci reijurent les noms
des tribus clistheniennes, auxquels on joigmt deux noms tirds eux aussi de la mythologie, -
l'un d'entre eux etant d'ailleurs de nature ä plaire ä des partisans d'Athdnes. Quant ä savoir si,
ä l'6poque hellenistique ou sous l'empire romain, des noms ont ete modifies en l'honneur des

souveratns, la question reste ouverte notre documentation - incomplete - ne contient aucun
mdice qui aille dans ce sens Pour la meme raison, je ne puis souscnre ä la remarque de G
Daux, BCH 103 (1979) 461, r6pondant ä la note, BCH 102 (1978) 563-564, oüj'avais critique
son opinion qu'Ias avait ete une tnbu de Milet II ecnt «Je ne vois pas pourquoi, dans la ville
lonienne de Milet, une des tnbus n'aurait pas pu porter le nom 'laq, ll y a des degres dans
l'excellence, les faits et le droit connaissent des hierarchies subtiles, outre l'exemple de la tribu
'Eipeael^ a Ephese, cite par M P, comparer le terme KuSaOqvaieui; au sein des Atheniens, la
City au coeur de la ville de Londres, etc II y a lä une realite histonque et sociologique qui se

traduit de mille mamdres » Sans doute, et l'on pourrait citer d'autres exemples plus pertinents
encore, mais s'il n'y a pas de place ä Milet pour une tnbu las, c'est parce que les noms qui ne
sont pas connus peuvent etre restitues avec confiance Aigeis, Antiochis, Erechtheis, Hippo-
thontis

51 Cf Meiggs-Lewis, Greek Historical Inscriptions 40, 9 - Les differences entre les formulaires
des decrets d'6poque hellenistique (voir sur ces dermers H Muller, Milesische Volksbe-
schlusse, Gottingen/Zunch 1976) et celui des decrets du Ve et du IVe siÄcle font entrevoir dans
la constitution de Milet des changements qui ont pu affecter l'organisation tnbale Le plus
ancien des textes qui semblent presenter des institutions hellemstiques est la convention entre
Milet et Sardes, qu'on a parfois date de l'epoque de la domination perse. A Rehm, Delphi-
nion 135, Syll3 273, cf Ph Gauthier, Symbola (Nancy 1972) 242 n 95 On ne peut done
exclure formellement l'hypothese qu'une riforme de la constitution milesienne ait eu lieu
dans le second tiers du IVe sidcle et qu'il faille y rapporter la creation des tnbus supplemental

res II faut remarquer cependant que les Milesiens avaient une excellente raison d'adopter
d6s le Ve sidcle un Systeme duodecimal Celui de Clisth6nes impliquait tellement de difficult^
dans l'£tablissement du calendner qu'ils ont pu pref£rer un systdme fond£ sur les douze mois
de l'annde Iis pouvaient y etre portes d'autant plus facilement que la rotation mensuelle est

ddjä attestee dans l'ancienne constitution- cf provisoirement M Pierart, Les enipr|vioi de

Milet, Ant CI 38(1969)365-388
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3. Les demes

On considere generalement que les dömes ont 6te introduits ä Milet lors de
la reforme constitutionnelle du Ve siecle, k l'imitation d'Athenes52. Les textes
qui les mentionnent sont, ä vrai dire, beaucoup plus tardifs et leur examen
invite ä tirer des conclusions differentes.

Dans quelques textes de Didymes, les prophetes, ou l'un de leurs ancetres,
sont designes, contrairement ä l'usage attique53, ä la fois par leur tribu et leur
d£me:
1. Didyma II 256, 1. 2-4 (Haute epoque imperiale d'apres l'ecriture):

Ai68oxo<; 'Aya9iou, <po>,ij(; 0t|oeT8o<;, 5f)pou IRaxeröv
2. Didyma II 257, 1.2-7:

Aiovuotot; Avxiöyou, tpuM)«; 'AKapavxi8o<;, 8f)pou Tixieggecdv.
3. Didyma II 228, II, 1.2-3:

MEvetcLfn; A(p)x[E]pä, <puLf|<; Oivri[i]8o<;, 8f|pou Kaxa7to[3.i]xi(ov54.
4. Son grand pdre maternel etait (ibid., 1. 4-6):

MeLetic; Me[^e]oix;, cpuLf|<; Ilav[8to]v[i]8o<;, Sripou (IIA.)[a]xe(öv.
Deux de ces personnages proviennent du meme deme et appartiennent ä des

tribus differentes. Les demes ne sont done pas des subdivisions des tribus.
On connait actuellement les noms de cinq demes milesiens55. Le nombre

relativement eleve des textes oü ils apparaissent a conduit L. Robert ä penser
qu'il n'y avait ä basse epoque que cinq demes k Milet56: «II n'y a toujours que
cinq demes: XpYacEic, KaxauoLixioi, Aepioi, IlLaxei^, Tei/iEGcreic;. Car

52 Par exemple, B. Haussoullier, Rev phil. 21 (1897) 48 «II se peut que les Milesiens aient
emprunte ä Äthanes l'orgamsation des d£mes dependant des tnbus, et le mot meme, comme
lis lui ont emprunte des noms de tribus.» H. Busolt-H Swoboda, Gr Staatskunde31 (Munich
1920) 267- «Die spätere Demeneinteilung von Miletos, neben der eine gentihzische Gliederung

m Phratnai und Patnai - jedoch ohne die alten Stammphylen - fortbestand, zeigt
attischen Emfluss. Es erscheinen nämlich fast alle bekannten Demen im Verbände von Phylen
mit den attischen Namen ...». F. Bilabel, Die ionische Kolonisation (Leipzig 1920) 119 «Wir
finden dann örtliche Demen und mehrere derselben zu örtlichen Tribus zusammengeschlossen.»

Fr. Gschnitzer, Abhängige Orte (Munich 1958) 122' «Wir wissen dass Leros ebenso

wie z.B. auch Teichiussa in der territorialen, wohl im 5 Jahrhundert nach attischem Muster
durchgeführten Einteilung der milesischen Burgerschaft eines Demos ausmacht.» D. Roussel,
Tribu et cite (Pans 1976) 296 (supra, n. 50).

53 Usage attique et entorses ä la regle: cf. M. Pierart, Piaton et la citegrecque (Bruxelles 1974) 68-
69 sp. n. 133.

54 Voici le texte tel qu'il figure dans Ph. Le Bas, Voyage archeologique en Grece et en Asie Mi-
neure. Inscriptions III 1 (Pans 1870) 242:

)<DYAH£OINI
AOEAH M OYKATAnOTIQN

55 On trouvera facilement les textes grace aux indices de Didyma II, s.v Apyaaeü;, Kaxaitoki-
tioi, Aepioi, nXaxeü;, TeixieaaEü;. - Les textes mentionnant le repevoi; Apyaar.oiv seront
etudies dans une contnbution ulteneure oil l'on reviendra aussi Sur L6ros et Teichioussa

56 L. Robert, Gnomon 31 (1959) 673 Op. min. sei, Amsterdam 1969, III 1638)
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l'hypothese [riaxvjitov dans le no. 231 III, 1. 4 ne repose sur rien. J'aurais
done plus de confiance ä croire qu'ä eux cinq ils couvraient tout le territoire
milesien. Je songe ä mettre en rapport l'expression 7X£p7txo<; kA-ppcdBeu; de

l'inscription n. 214 B (commentaire p. 162) avec une presentation d'un candidat
ä la charge de prophete par chacun des demes.»

II me semble, en effet, que le mode d'61ection des prophötes d'Apollon ä

Didymes fournit la preuve qu'il n'y a que cinq demes ä Milet. L. Robert a an-
nonce une etude relative ä leur designation57. En attendant ce memoire, qui
reglera definitivement la question, je me contenterai de faire ici quelques
remarques qui me paraissent utiles ä la presente discussion.

A. Rehm58 a propose, avec beaucoup de prudence, de voir les traces d'un
double tirage au sort dans deux inscriptions de Didymes. Dans la premiere, qui
concerne un citoyen romain, on peut lire (Didyma II 214 B):

6 7tpocpr)TTi<; M [äpKoc; 'Avxco-]
vto<; Asukiod [uiöc; Oue-]
Xdva 'Poöcpoi; [pövo<;]

4 Kai Jtpröxot; <xti[ö 7tavxö<;?]

aiä>vo<; nen[Kzo<; pev?]
K>a)p<M9sic;, pö[vo<; Se?]

ttapay£vöpevo[(; de;59]
8 xöv KX.f|pov, auxo[exr|<;?].

L'autre inscription, qui date du ddbut de l'epoque imperiale, debute comme suit
(Didyma II 258):

rcpotppxpc; 'ErtfiKpä-J
xq<; 'EKaxaiou jteprtx[ö<;]
[K]A,rip(o9£i<; Kai X.axa>v,

4 auxoExpi;60,

57 L Robert, ibid 664 1629) Cf dejä Hellemca Xl-XII (Pans 1960) 450-451 456-459
58 A Rehm, Didyma II 214 B (p 162)
59 A Rehm restitue [Kara], ce qui n'a guere de sens le verbe rtapayiyvonai se construit normale-

ment avec le datif, ou avec ei<;, eiti, itpo<; plus l'accusatif, tant dans les textes litteraires qu'epi-
graphiques, comme on peut le voir par les dictionnaires Un exemple Syll 3 548, 12 (J
Pouilloux, BCH 98, 1974, 159) aapayEvEaaTai ei<; to pavteiov Pour le sens, on rapprochera
utilement ce passage du decret pour Anstagoras d'Istros (Syll3 708, 21-22)- tna napay£v[Ti-
9e]i<; ErtayyeXiot; Kai xov Jncbvupov tt|<; 7toXsco[i;] 'AitoX.7xovo<; äva5E^a[pevo)<; aretpavov- L
8, sur la virgule que j'tns6re entre K>.f|pov et aÜTo[EtT)5?], et sur ce dernier mot, voir la note
suivante

60 A Rehm (p 183 n 1) commente ainsi aÜTOErqi; [II parait prdferable d'6crire aüxoerrii;, plutöt
que auxoExt|i; comme le fait systematiquement l'dditeur cf Ed Schwyzer, Gr Gr 1504 A 1]

«Indem er die Erlösung annahm, wurde er auxoExq?, suo anno Prophet; so wahrscheinlich
auch in n 214 B » On pourrait en effet penser que aüxoexqc; est un qualificatif de Xa^tov c'est
l'annee oü ll a et6 icspiuxoi; KXqptoOet? qu'Epikrates a obtenu la prophetie Mais l'adjectif
apparait souvent comme qualificatif du prophete, employe seul (Didyma II 205 d, 223 b 3) ou
dans desjuneturae du type aüxoExq^, ÜK>.r|po)xo<; (236 B III 5, 243, 1), aüxoexT|<;, aüxertayyEX-
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A. Rehm suppose que 7t£p7ixo<; equivaut ä KE\imoc, auxot;, ce qui est grammati-
calement possible61, et rappelle la procedure utilisee dans l'election des ar-
chontes atheniens62. II cite encore ä l'appui de son hypothese une autre inscription

oil il reconnait une kWjpcoctk; ek TtpoKpixcov de type solonien, oü les candi-
dats sont proposes par les demes (Didyma II 215 A):

Aeukioi; 'Iouyt-
oc; flort/dou oi-
o<; nouSqt;, 7ipt»-

4 xo<; Kai povog
piä Kai xf| auxfj
ripEpa ek 8uo 5f\-
pcov jipotpfixT|<;

8 a7io8£ix9£i? Kai
K^ripcnüsit; Sum
v|/T](poi<;.

Pour A. Rehm, la presentation de cinq candidats aurait eu pour but d'evi-
ter les risques d'abstention. II me parait plus simple de mettre en rapport le
chiffre cinq avec le nombre des demes, comme l'a suggere L. Robert. La
designation des prophetes comportait, dans ce cas, deux tirages au sort successifs:
1. tirage au sort de cinq candidats, un par deme, parmi des noms proposes par

les d&mes;
2. tirage au sort du prophete parmi les cinq candidats.

L. Robert a fait remarquer que la presence du candidat ä Didymes, lors de
sa designation, est impliquee par l'epigramme du prophete Posidonios63. Or A.
Dain, repris par L. Robert64, a explique ce dernier texte par la langue du jeu:
«L'election de Poseidonios, ä la suite d'un tirage au sort, doit etre consideree par
Apollon lui-meme comme un beau coup au jeu: c'est une prise avantageuse
(Axjupa) que le dieu vient de faire (eiXev).» II me semble qu'on rendrait bien
compte de ce texte et de quelques autres en supposant que c'est l'oracle qui tire
au sort le prophete parmi les candidats qui lui sont presentes. L. Robert a note
que si la formule de l'epigramme de Posidonios etait contournee, c'est «parce
qu'elle reprend les termes d'un oracle, par lequel le dieu a salue son prophete et
a <rendu temoignage> sur lui». II pourrait s'agir de la formule de l'Oracle qui

to? (270, 3; 278, 3), aütoE-cri«;, 7tavTi7UpiKÖ<; (283; 287). Je prefdre done dissocier autoen)^ de

/.axtijv. II y a sans doute lieu de voir dans le mot un titre dont le sens nous echappe: methodo-
logiquement, on n'a pas le droit de chercher des explications diflerentes pour le mime mot
dans les titulatures se rapportant ä la mime magistrature.

61 Cf. R. Kühner-B. Gerth, Gramm, d. gr. Spr.3 II 1 (Hanovre 1898) 653.
62 Aristote, Athenaidn politeia 22, 6.

63 A. Rehm, Didyma II 282; L. Robert, Hellenica XI XII (Paris 1960) 456-459: xotov ov 'AitöA-
taov <je jtpo(pf|TT|v f]a7taauT' aüxöi;.

64 A. Dain, REA 42 (1940) 89-90. L. Robert, op. cit. 458.
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proclame le resultat du second tirage au sort65. Dans une autre epigramme de
Didymes, on peut lire66:

Mapxtx; pev yvx&q öovou 7usA.ei a[u]xö[<; Anjokkcov
auxoexelg iepoü«; Sei? eiti aot oxEtpävooi;.

On pourrait se representer les choses ainsi: les cinq candidats design es par le

premier tirage au sort se presentent ä l'Oracle d'Apollon. Le second choix se fait
aussi par tirage au sort et le prophete est ainsi l'elu d'Apollon67.

Le Systeme de designation des prophetes, tel qu'il se dessinerait ä travers
les textes, n'est pas sans paralleles dans le monde grec. Äthanes possedait un
exegete tuj&öxpt]ctxo<; designe en dernier lieu par l'Oracle de Delphes68. Piaton
preconisait un Systeme analogue dans ses Lois: la cite ölit neuf candidats parmi
lesquels l'Oracle en designe trois69. Le tirage au sort par un oracle est une procedure

attestee70.

L'identification du bourg de Teichioussa avec le site de Kazikli a permis ä

L. Robert de proposer la repartition suivante des cinq demes de Milet71: «Si le
deme de Teichioussa est ä Kazikli, on peut avoir une idee de la repartition
topographique des demes milesiens, sans doute chacun couvrait-il un assez
vaste espace: Leros est l'ile de ce nom - Teichioussa couvrirait toute la
presqu'ile de Kazikli; - les Argaseis sont sur la cöte sud, et la couvraient peut-
etre tout entiere, puisqu'il n'y a plus ä y placer Teichioussa; - je croirais que les
KaxaxoAixtot forment le deme de la ville et de ses environs immediats (de icaxä

65 W. Günther, 1st. Mitt. 30(1980) 170-176, publie une inscription attestant pour la premiere fois
l'existence d'une prophetesse ä Didymes: pfurry; itpocpfixiSo; Tpixptoorii; f|v 6 9eöi; xpü<rcrp<m
(en fait la pierre porte xpria^päi) KaxEaxqcrE. II rassemble les exemples connus oü l'oracle
intervient dans la designation de pretres ou de prophetes.

66 A. Rehm, Didyma II 229, 7-8; L. Robert, op. cit. 449. Cf. aussi le n. 223 A:
OüXrriE 9eie Msva[v5pE], 9ecb pEpeA.T|pEve 1>oiß(p,

papxix; af|? äpexfi<; oü ßpoxöy äXkä 9eoi;.
Voir aussi Didyma II 260, 4-6. - Sur ces textes, cf. L. Robert, op. cit. 458-459.

67 C'etait sans doute la procedure normale, mais il y avait des exceptions: un prophete se Hatte

d'etre ÜKXriproTOi;: 236 B III 6; 286, 2. D'un autre, on dit: Xaßrbv rtapä rf)? itarpiSo^ xf|v
jxpo(pr|xeiav aKXtiproxsi (279 a 4-6; cf. 288,3). Le plus souvent, on trouve auxEttdyyEXxoc;: 241,

2; 243,2; 244,2; 252,1; 269,3-4; 270,4; 277,1; 278,3. Sur la difficulty certaines annees, de

trouver des prophetes, cf. le n. 237II 8-10: avcvecooaxo xa itaxpija] xoü ttpö aüxoü Eviauxo[ö]
äixpo<pT|xeüxot) yevop[e]vou. Cf. A. Rehm, p. 324 a.

68 J. H. Oliver, The Athenian Expounders of the Sacred and Ancestral Law (Baltimore 1950) 36—

37. M. Pierart, Piaton et la cite grecque (Bruxelles 1974) 339-341.
69 M. Pierart, op. cit. 337-339.
70 Cf. V. Ehrenberg, RE Losung (1927) 1452-1453. Dans la ceiebre inscription sur l'orgas d'Eleu-

sis (IG II2 204, Syll.3 204), les deux questions sont placees au hasard dans deux urnes entre
lesquelles l'oracle devra choisir.

71 L. Robert, Rev. phil. 32 (1958) 65 n. 1 Op. min. sei., Amsterdam 1969,1400). Cf. Gnomon
31 (1959) 673 Op. min. sei., Amsterdam 1969, III 1638). - Sur la localisation de
Teichioussa, L. Robert, op. cit. 54-66; G. E. Bean-J. M. Cook, The Cariart Coast III, BSA 52

(1957) 106-116.
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jtoA.iv?); aucun indice d'abord pour les <Plataieis> N'aurait-on pas une
designation topographique, comme pour les autres demes, de d'espace plat> du
plateau entre Milet et la cöte sud?» La publication des inscriptions de Didymes,
en fournissant la preuve qu'il n'y a que cinq demes, a confirme cette repartition.

Une autre observation permet de completer l'image qu'on peut se faire des
demes milesiens. A. Rehm72 a pu reconstituer comme suit le stemma d'une
famille de prophdtes et de stephanephores:

[Mivvitov I]

Äpiareai; I Mtvvicov II
I

Mtvvicov III
5r]pou Apyaaecov
stephanephore en 46/45
prophete

I,
Apiateat; II
Sripou Aepicov
stephanephore en 29/28
prophete
(adopte par Avriyovo«; Avxiyovou)

Mtvvicov IV
5f]pot) nAaraträv
stephanephore en 3/2
prophete

I I

Apia-tea^ III deux filles
stephanephore en 29/30 hydrophores

en 3/2

Delphinion 126, 1. 10

Didyma II 232 II, 308 I

Delphinion 126, 1. 38

Didyma II 232 II

Delphinion 127, 1. 17

Didyma II 2291

Delphinion 128, 1. 13

Didyma II 374

On voit par ce stemma que les demes changent au cours des generations. La
constatation a embarrasse A. Rehm: «Wie sich der wiederholte Wechsel des
Demos erklärt, ist nicht zu sagen. Bei Aristeas II könnte er mit Adoption des
Vaters zusammenhängen. Aber soll Minnion III [sic; pour Minnion IV?] auch
von einem Mann aus anderem Demos adoptiert sein? Oder hängt die
Demenzugehörigkeit einfach von der Lage der Wohnung ab?» II me semble que la
deuxieme explication a le plus de chances d'approcher de la verite. Si les demes

72 A. Rehm, Didyma II 229 (p. 171).
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ne sont pas des subdivisions des tribus, comme on vient de le voir, et qu'ils
forment des sections geographiques du territoire milesien, il s'ensuit que les
tribus «clistheniennes» sont tres vraisemblablement de nature gentilice. A
Athenes, le citoyen, quel que soit le lieu oü il habite, herite du deme et, par
consequent, de la tribu du püre. A Milet, le citoyen herite de la tribu de son pere,
mais le deme devait etre determine autrement, peut-etre par le domicile: de lä
viendrait que des citoyens inscrits dans le meme deme puissent provenir de
tribus differentes73.

II y a encore un autre indice en faveur de l'hypothese que les demes de
Milet sont d'une nature autre que celle des demes attiques. Pour le citoyen
athenien, l'appartenance ä un deme est une condition necessaire ä l'exercice de
ses droits. Les jeunes gens sont inscrits au nombre des demotes ä l'äge de dix-
huit ans, dans les assemblies des demes; contrölee par l'Etat, cette inscription
fait d'eux des citoyens74. Dans les decrets accordant la citoyennete ä des etran-
gers, on trouve frequemment la formule Kai slvai auxröt ypd*|/ac9ai (puA.r|<5 Kai
8fipou Kai <ppaxpia<; f\<; av ßot3X.r|xai Kara xöv vöpov75. La nomenclature offi-
cielle du citoyen athenien comprend le patronyme et le demotique. D'autres
cites ont regle semblablement l'inscription du nouveau citoyen dans les organes
politiques ou religieux de la cite. Le plus souvent, on procede par tirage au
sort76. Pour se limiter ä des cites proches de Milet, on mentionnera Samos, par
exemple, oü les decrets conferant la citoyennete ä un etranger contiennent
normalement une formule du type £7ttK>.r|p(»aai aoxöv eni (puA.qv Kai xi^-tcta-
xüv Kai eKaxoaxüv Kai yevo<; Kai dvaypav|/at kuSöxi Kai xoüc; akXovq Ea-
piou«;77. A Ephese la formule est ETUKXripmaat aüxöv si<; cpu^qv Kai ei<; xi>aa-
axüv78. On possede ä Milet un nombre important de textes oü est prevue l'inscription

de nouveaux citoyens, s'echelonnant sur prüs de trois siecles79. Voici, ä titre
d'exemple, le traite entre Milet et Heraclee du Latmos80: yivsaSai 8e aüxtöv
Kai xqv £JtiK^f)pa)aiv ev xßu aüxcbi pqvi ütxö xs xröv 7tpuxdveco[v] Kai xräv fiprii-
psvcov eiri <puXaKfp, £7ciKA.r)poup£vcov aüxcöv 7ipö<; p£po<; £<p' EKaaxqv cpuXqv-

Eivai Ö£ uuxolc; xtöv p£v äoitiöiv rtavxtov 7tapaxpf|pa xpv pExouaiav, <ppo[u]-

73 On notera aussi que des membres de la patrie des <t>iXoaxi8ai appartiennent aux demes des

Argaseis (Didyma II 259,5) et de Leros (345,9).
74 Aristote, Athenaidn politeia 42.

75 Par exemple IG II2 103; 109; 222 etc. La procedure etait fixee par la loi; il existait des restric¬
tions. Cf. G. Busolt-H. Swoboda, Gr. Staatskunde3 II (Munich 1926) 945-948.

76 Cf. L. Robert, BCH 57 (1933) 495-496 Op. min. sei., Amsterdam 1969,1 439440).
77 La formule et ses variantes sont etudiees par Chr. Habicht, Samische Volksbeschlüsse der

hellenistischen Zeit, Ath. Mitt. 72 (1957) 263-266. L'inscription des citoyens se fait par genos:
Syll.2 312: Kai ävaypayai eic, tö yevo? 6 äv /.dxrooiv, kuOöu Kai tout; ü/Aout; lapiout;.

78 R. Merkelbach-J. Nolle, Inschr. v. Ephesos IV (Bonn 1980) 1447; 1449; 1450; 1451 etc., V
(1980) 2003; 2005; 2009 etc.

79 A. Rehm, Delphinion 33 d 5; 37 d 64; 133, 1-3; 141, 39; 142, 18; 143, 29; 146, 38; 150, 48-53.
80 Delphinion 150, 48-53 (180 av. J.-C.?).
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pap/ia«; Se Kai tpuAaKf|c; Kaxä 7i6A.iv Kai tppoupiKfi^ petsivav auxoic; 5ieA-
Sövxcov Exröv §£Ka, äcp'ou av EKaaxoi etukAtipcöMkjiv- xä 5e aAAa xä trepi xöv

KAfipov xöv £v äpxaip£<r[i]atc; ÖTtäpxctv Kaxä xöv ßouAsuxiKÖv vöpov. Appa-
remment, d'apres ces textes, il suffit au Milesien, pour pouvoir exercer ses droits
de citoyen, d'etre inscrit dans une tribu. Ce n'etait pas un cas isole, comme le

montre, par exemple, cette clause du traite entre Smyrne et les habitants de

Magnesie du Sipyle81: ETiiKAripcoadxfocav öe o[i £^exaax]ai e'k; xä; tpuAä; xä

ävEVEX^fivxa övöpaxa rtävxa Kai ävaypav|/äxa)aav e'k; xä KAt|p(oxf|pia, Kai
egxcü psxooaia xol; ävaypatpstaiv e[Ic; xä KAT)p]coxfipia jrävxtov roy Kai xoi;
AoitioT; TtoAixai; (xexeoxiv. II ressort visiblement de ce passage qu'ä Smyrne, ä

l'epoque hellenistique, la seule condition necessaire ä l'exercice des droits civils
est l'inscription, par tribu, sur les listes. II en allait de meme ä Milet.

L'examen de la documentation disponible permet done d'etablir que,
contrairement ä une idee largement repandue, les demes milesiens ne sont pas
des imitations des demes attiques. A l'epoque oil ils apparaissent dans nos
textes, il n'y en a que 5, alors qu'il y a 12 tribus. L'exercice des droits du citoyen
n'est pas subordonne, comme ä Athenes, ä son inscription dans un deme.
Contrairement ä l'usage attique, l'appartenance du Milesien ä un deme n'est pas
hereditaire. La conclusion qui s'impose est que la constitution dont les Milesiens

se sont dotes au Ve siecle n'est pas un demarquage servile de celle
d'Athenes. Elle est confirmee, on le verra, par l'analyse de l'organisation du
territoire milesien.

Appendices

I AiKopsü; ou AiyiKopF.ti; de Tomis?

La forme sous laquelle sont mentionnes les Aigikoreis ä Tomis präsente une difficulte. Dans
deux textes oil le nom est complet, reproduits par I. Stoian82, les membres de cette tribu sont appeles
AiKopei;. Corrtger le terme en <pu?.r) Ai(yt)KopE<av, comme le faisait G. Perrot83, n'est guere

81 OGIS 229, 52-53 (246-226 av. J -C.), voir aussi les 1. 74-75- Kai itotriaopai aüroü; ito/arac;
itavta; Kai roü; EKyövooi; aüxcöv Etp' iarp Kai öpoiui toti; ä/.Xoi; jto/a[rai<;] Kai ci; (po/.a;
aütoi*; EitiKA.r|p(üaai; Karaxtopirö E.i; f|v äv EKaoxoi Laxoioiv. Cf Th Ihnken, Die Inschr von
Magnesia am Sipylos (Bonn 1978) 77-80. - Autres exemples A Iasos, W R. Paton-E L
Hicks, Inscr. of Cos (Oxford 1891) 15. A Pnene, F. Hiller von Gaertringen, Inschr v. Priene
(Berlin 1906) 12; 21; 31 A Magnesie du Meandre: O. Kern, Inschr. v Magnesia am Maeander
(Berlin 1900) 4, 26-27; 5, 34-35; 9, 27-28, 10, 27-28; 12, 12-14 Dans ces deux dernieres cites,
nous n'avons pas trace de subdivisions autres que les tnbus - Sur la fa;on dont les nouveaux
citoyens sont repartis dans les subdivisions de la population, voir L. Robert, BCH 57 (1933)
495-496 Op. min. sei., Amsterdam 1969, I 439-440). Sur la clause dans les conventions
d'isopolitie, W. Gawantka, Isopolitie (Munich 1975) 15. 22.

82 I. Stoian, St. CI. 3 (1961) 180-184 Tomitana. Bucarest 1962, 56-62)
83 G. Perrot, Memoires d'archeologie, d'epigraphie et d'histoire (Paris 1875) 198.
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satisfaisant. On a pense ä une abreviation Ai(yt)Kopecov du type KiX(ik)uk;84. Une autre hypothdse
fait deliver la forme Aiicopei^ de Aiyucopeü; «apres mouillement de la consonne y»85. Elle a dte

rejetee par I. Stoian, car un autre document «indubitablement tomitain lui aussi»86 contient la
forme attendue AiyiKopEü;.

Ce texte, dont la provenance exacte n'est pas connue, - ll se trouvait dans la collection Cogäl-
niceanu, d'oü ll est parvenu au musee de Bucarest, - a ete pubhe par G. ToCilescu87, qui l'attribuait ä

Callatis sur les conseils de Th. G[omperz]: ll s'agit d'un fragment d'inscnption funeraire. L'ecnture
indique la basse epoque impenale. On peut lire et restituer, ä la ligne 2'

[ <DY]AHAiriK[OPEnN ]

C'est K. Regling qui a attnbue le premier la pierre ä Tomis «da die Phyle Aigikoreis m dieser
Stadt auch sonst nachweisbar ist»88. La mention de tnbus dans les inscriptions funeraires parait
avoir ete particulierement en faveur ä Tomis. On remarquera pourtant que, si l'on excepte les
dedicaces offertes par ou & une tribu89 qui montrent le röle important joue par celles-ci en tant que
corps constitue de la citd, les noms de tnbus sont toujours au genitif, determinant le nom ou l'eth-
nique du personnage concerne. J'ai relevd dix mentions de ce type:

1. MapKiavöi; MapKtavoö, ipuÄfit; ApyaSeiov (I. Stoian, 1 3)
2. Xpf|OTot; 'OXoKdXou ipiXöxtjio«;, cpuXfi? AkopEcov (I. Stoian, II 1)

3. riovTia[vö^ ...], Topeh(ri5), [ipuXijc; AiKo]perov (I. Stoian, II 2)
4. [rioa£i]8<ivio<;, ip[uXfji;] AiKopecov (I. Stoian, II 3)
5. [Aop. (?)] Atovucri[o<; Kpf|]aKevxo(; [ipuXiji;] 'OaXfixtov (I. Stoian, III 2)
6. 'Eppoyevq^ AvKupavöi; Kai Toping ipuXij«; Oivcbroov (I. Stoian, IV)
7. AXe^avSpoi; LpapaySou ipuXf|^ Oivroxcov (V. Barbu, Dacia 7, 1963, 558-559, n. 1)
8. ApxEp[i5copo<; Aopi]xiou, T[optxr)t; <pu]Xf|^ re[Xeovxo)v] (Em. Doru(iu-Boilä, St. Clas. 12, 1970,

119, n. 1)

9.... 6 Kai To[p£ixr|<; <puXf|<;] TeXovx[cov?] (Em. Dorutiu-Boilä, art. cit 119, n. 2)
10. TeipoKpdxT|(; AXs^avSpou, ysvt Nikopt|8eui; 6 ke Topixrig, <puXf|<; 'PtopEtov (I. Stoian, VI 1)

II s'agit presque toujours d'inscriptions funeraires, mais pas exclusivement90 Cette fa^on de

faire, qu'on retrouve ä Milet dans les inscriptions de prophdtes, ä Cyzique dans des decrets",
prouve que l'appartenance ä une tribu sert ä Tomis, comme dans d'autres citds, ä definir l'identite
du citoyen, comme le ddmotique ä Athdnes. Dans l'inscription qui nous occupe, au contraire, la
tnbu est mentionnde soit au nominatif: <pu]Xrj AiyiK[opetov soit, comme le supposait I. Stoian92, au
datif: (pu]Xfj AiyiK[opEtov. Bien que le texte soit trop mutild pour qu'on puisse pretendre le restituer,
on voit que sa structure est diffdrente: la tnbu devait apparaitre dans un contexte oü eile est peut-
etre liee aux operations accomphes par la personne qui a enge le tombeau. On peut songer, par
exemple, aux fondations de Laodicee du Lycos dtudiees par L. Robert, oü une somme est laissee aux
reprdsentants de teile ou teile tribu pour qu'une couronne soit deposee chaque annde sur la tombe

84 Cf. I. Stoian, op. cit. 184 et n. 5 62 et n. 2), qui renvoie ä Nachmanson, Die schriftliche
Kontraktion aufden griechischen Inschriften, Eranos 10 (1910) 111.

85 Cf. I. Stoian, 1. 1., qui renvoie ä J. Kleinsorge, De civitatium Graecarum in Ponti Euxini ora
occidentali sitarum rebus (diss. Halle 1888), ouvrage que je n'ai pas vu.

86 I. Stoian, op. cit. 183 62).
87 G. Todilescu, AEM 6 (1882) 9-10, n° 15.

88 B. Pick-K. Regling, Die antiken Münzen von Dacien und Moesien I (Berlin 1898) 84-85, II
(1910) 590 n. 1.

89 I. Stoian, Tomitana (Bucarest 1962) 57-63, n* I, 1; I, 2; III, 1; SCIV 16 (1965) 519-532.
90 L'inscnption Stoian II, 3 est une dddicace.
91 Cf. CIG 3657 (Michel 537; Hasluck, Cyzicus, Cambndge 1910,264, n° 8), Syll.3 798 (Hasluck,

264, n° 13). - Cf. M. Pidrart, BCH 102 (1978) 564.

92 I. Stoian, op. cit. 184 62).
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du döfunt93 L'action que decnvait l'mscnption conservee au musöe de Bucarest etait, j'imagine,
differente, mats c'est sans doute de ce cöte-lä qu'il faut chercher On ne trouve nen de semblable
dans les inscriptions connues de Tonus Cette constatation et celle qu'on peut tirer du fait qu'il existe

au moins deux textes oil est mentionnee la <pu7r| AiKopetov m'incitent ä penser que 1'inscnption qui
se trouvait dans la collection Cogälniceanu provient non pas de Tonus, mais d'une autre cite
lonienne des rives du Pont-Euxin ou d'ailleurs Toutes les pierres du mus£e de Bucarest dont la

provenance n'est pas connue ne doivent pas necessairement etre attributes ä Tonus, comme l'ont
bien montrt L Robert, pour une inscription funeraire de Byzance94, et D M Pippidi, pour un
decret d'Istros mentionnant l'eitipqviEixov du conseil et de l'assemblee du peuple95

2 Les tribus wmennes

Bien qu'elles aient fait l'objet d'etudes nombreuses dont on trouvera l'tcho dans la these de D
Roussel96, les tribus dites tomennes ou des subdivisions de la population portant leur nom ne sont
attestees que dans un petit nombre de cites

Athenes L'existence des quatre tubus Aigikoreis, Argadeis, Gtleontes et Hoplttes est bien
connue97

Delos Une tnbu Argadis est connue ä Delos pendant la periode de l'lndependance98
Samos On connait une chihastys des Oinopes parmi d'autres qui portent des noms sans

rapport avec ceux des tubus milesiennes"
Thasos Les Geleontes apparaissent comme nom depatra'00
Pennthe A cöte des tribus des Aigikoreis, des Boreis et des Geleontes, on trouve Celles des

Makedones, des Akarnanes, des Podargoi et des Kastaleis101 La tnbu Boreis102 est encore attestee ä
Herakleia-Pennthos

Ephese Les chiliastyes de la tnbu des Epheseis sont les Argadeis, les Geleontes, les Boreis, les

Oinopes, qui apparaissent ä cöte des Lebedioi et des Salaminioi103

93 L Robert, Laodicee du Lycos Le nymphee (Paus 1969) 325-328 Dans les deux exemples
connus, la fondation est faite ä une partie des membres du conseil reprdsentant chaque fois
une tnbu

94 L Robert, dans N Firatli, Les stelesfuneraires de Byzance greco-romaine (Paris 1964) 159, k
propos d'un relief pubhe par I Stoian, Tomitana (Bucarest 1962) 203

95 D M Pippidi, St C1 9(1967)233-237 Le fragment etait attribud ä Tomis par I Stoian, op
at 99-100

96 D Roussel, Tnbu et cite (Paus 1976) 19T-220
97 D Roussel, op cit 193-203
98 Th Homolle, Inventaires des temples dehens en l'annee 364, BCH 10 (1886) 473, dans une

inscnption mutilöe oil ll semble etre question de tubus Cf D Roussel, op cit 212 217 n 21

Mais, dans 1'inscnption IG XI 547, on peut lire Kai itpot; tppatpav qv äv ßouXtDvrat rtpocr-
Ypai|>acr9ai

99 Sur les subdivisions de la population de Samos, les indications fournies par D Roussel sont
trös insuffisantes cf M Schede, Aus dem Heraion von Samos, Ath Mitt 44 (1919) 19-20, L
Robert, BCH 59 (1935) 477-486 Op min sei, Amsterdam 1969, II 745-755), Chr
Habicht, Ath Mitt 72(1957)266 G Dunst, Zu einer samischen Inschrift, Philologus 110 (1966)
307-311 (cf J et L Robert, Bull, REG 81, 1968, 399)

100 C1 Rolley, Le sanctuaire des dieux patröoi et le thesmophorion de Thasos, BCH 89 (1965) 461—

462, n° 8 (cf J Pouilloux, Archiloque, Entretiens Hardt X, Genöve 1964, 23)
101 G Busolt-M Swoboda, Gr Staatskunde3 I (Munich 1920) 120 132, II (1926) 769
102 Cf L Robert, Rev phil 10(1936) 115 Op min sei, Amsterdam 1969,11 1194)
103 La liste des chiliastyes d'fiphöse avec leur repartition en tnbus dans D Knibbe, Neue ephe-

sische Chiliastyen, Ö Jh 46 (1961-1963), Beiblatt 19-32

2 Museum Helveticum
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Colophon. Le nom des Gdeontes apparait dans un fragment publik par B. D. Mentt104:

[ ek]Xt)po)9t| 5s üttö träp [tupuTavstov ]

TzXiovxac, Kai ipuXqv £eXeuk[ ]

II y voit une tribu. Mais le fragment suggdrerait que les Geleontes n'en sont pas, s'il provient bten
d'un texte reglant l'inscription de nouveaux citoyens dans les subdivisions de la cit£. Comme autre
division de la population, on ne connait actuellement que des gene"". Je n'oserais affirmer que les

G616ontes forment un genos ä Colophon, mais ce n'est pas exclu: ils sont une patra ä Thasos.
Teos. Une tribu des Geleontes est connue ä Teos, oü ll y avait d'autres subdivisions (pyrgoi,

symmories)106.
Cette liste fait apparaitre par contraste l'homogeneite du Systeme milesien107.

104 B. D. Mentt, AJP 56 (1935) 380-381, n° 6.

105 L. Robert, Rev. phil. 1936, 163 Op. min. sei., Amsterdam 1969, II 1242).
106 G. Busolt-H. Swoboda, Gr. Staatskunde31 (Munich 1920) 120. 152-153. 267.

107 Note additionnelle: Parmi les rares inscriptions grecques du volume V des Inscriptiile din Scy-
thia Minor, on trouve «N. 132, au Nord d'Ulmetum, mention de la tnbu T£>xöv[t(üv], d'Istros
ou de Tomis» (J. et L. Robert, Bull, ep., REG 94, 1981, 363 n° 2).
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